
développement des conflits ? On peut même
aller plus loin, quels seraient les intérêts de ces
grands groupes à un retour à la paix ?
C’est pourquoi, la FNTE porte depuis de
nombreuses années la revendication de la
création d’un Pôle Public National de Défense,
qui contrôlerait de façon démocratique la
destination de notre production militaire, car on
ne peut pas conditionner la commercialisation
des armes à la seule logique des marchés
financiers. L’escalade et la surenchère dans la
production d’armement n’amèneront jamais à
la paix. L’Etat, donc le peuple, doit reprendre le
contrôle de la production et de la destination de
tout l’arsenal militaire Français.

[ 13 novembre 2025 ]

Un PPND, pour quoi faire ? 
Défense, Souveraineté, Indépendance

Défense
Parce que ce devrait être la seule destination de
notre arsenal militaire, assurer notre propre
défense. Or actuellement, 65% de la production
militaire Française est destinée à l’export. Les
enjeux économiques générés par l’industrie de
l’armement au niveau mondial n’ont jamais
atteint une telle ampleur, et de fait, nous
connaissons probablement aujourd’hui, (hors
contexte des deux guerres mondiales) la plus
grande prolifération de conflits armés de par le
monde.
Comment dissocier aujourd’hui les intérêts des
grands groupes industriels de l’armement, du

Souveraineté
C’est la capacité d’un pays à prendre seul les décisions en matière de défense, c’est pourquoi la CGT
revendique la sortie de la France de l’OTAN qui est sous forte domination Américaine.
Le PPND doit être l’outil de la reconquête de notre souveraineté.
Nous devons sortir de cette logique d’exportation à tout va qui contribue dangereusement à l’extension
des conflits pour nous recentrer sur nos besoins réels, mais bien au-delà, développer la diversification
de matériels Militaire-Civils.



Un PPND, pour quoi faire ? 

[ 15 novembre 2025 ]

Défense, Souveraineté, Indépendance

Indépendance
Concept qui en son temps avait un sens, le temps où l’état Français avait la
maitrise d’œuvre, de la conception à la fabrication de l’intégralité de son matériel
militaire.
Cette indépendance, de l’aveu même de certains hauts gradés dans les différents
états-majors, est fortement mise à mal aujourd’hui car sur les neufs grands
groupes industriels qui composent le secteur de la défense, quatre sont des
consortiums Européens, notamment dans le domaine des missiles qui intègrent
même des composants Américains.

Et les possibilités pour s’extraire de cette logique d’exportation sont nombreuses, que ce soit en
matière de lutte contre les incendies, de secours aux populations dans le cadres d’évènements
climatiques extrêmes toujours plus nombreux et récurrents.
Il faut redonner au Service de Santé des Armées des moyens de fonctionner, de se déployer sur
des zones frappées par des catastrophes naturelles et ainsi venir en aide aux victimes.
Les moyens financiers mis aujourd’hui dans le secteur de la défense doivent servir l’emploi et
les populations plutôt que les dividendes des grands groupes industriels privés.

Ces grands groupes alimentent le marché Français, mais pas seulement, et leur
logique est évidemment commerciale :
Rentabilité = production d’armes = développement des conflits. 

La création d’un PPND c’est mettre fin à cette équation
mortifère 
On peut regretter en 2017, avec l’arrivée d’Emmanuel
Macron, la re-nomination du Ministère de la Défense en
Ministère des Armées... Changement qui peut paraître
anecdotique mais qui est en fait lourd de sens. 

La CGT est particulièrement attachée à cette notion de
Défense car c’est notre vision de ce que devrait être la
destination de notre matériel militaire, et non pas sa
projection sur des théâtres d’opération pour des motifs
plus que contestables.


